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ment compte des intérêts de la

population et de la nature. Par
ailleurs, des rapports précis établis
par les viticulteurs portant sur les
substances actives et les quantités

utilisées permettent de garantir
un contrôle efficace. Cela

implique que lors de la préparation
de la bouillie l'on Suive attentivement

les directives techniques:

nettoyage des pulvérisateurs,
récupérations des soldes de bouillies

non utilisée.»
Quant aux viticulteurs qui ont opté

pour cette technique, elle leur
permet non seulement une meilleure

rationalisation de leurtravail
mais aussi d'améliorer la qualité
de leur vie en s'épargnant
certains travaux astreignants. Zw.

Liste des annonceurs
Agro Service SA, Zuchwil 32

Blaser SA, Hasle couv. 2

Garage Corbaz, Bettens 8

Erag, Arnegg 8,12, couv. 4

Favre, Payerne 8, couv. 3

Gebr. Gloor SA, Burgdorf couv. 4

ZumsteinSA, Batterkinden couv. 4

Une expérience scientifique:

Le bât blesse dans les finances
Comme l'ont démontré les contacts de l'ARTTAVA et des organisations pour la protection de la nature,
ces dernières ne se sont pas absolument prononcées en défaveur de l'épandage par voie aérienne.
Néanmoins, c'est leur droit légitime, voire leur devoir, de se préoccuper avec circonspection des
nouveaux développements de l'application des produits chimiques et d'apporter leurs critiques.

Ces organisations reconnaissent que l'utilisation d'hélicoptères pour l'épandage facilite le travail,
protège la santé de l'utilisateur et que son rendement est excellent. Leur grand souci se rapporte à
l'inexactitude de l'application, soit à la dérive de la bouillie. En effet, par ce procédé, la faune, la flore, les
bords de haies ainsi que les rives de ruisseaux ou de lacs sont souvent menacés. Il est également
important de protéger l'intérêt de certains viticulteurs désirant soigner leurs vignes par traitement
biologique. Des expertises d'applications chimiques seront été réalisées à partir de méthodes différentes
afin d'éclaircir la question de la dérive.

Tout changement découlant de l'utilisation de produits chimiques pour la vigne (et pour l'agriculture
en général) doit être considéré indépendamment de la méthode appliquée. Ces changements ne sont
toutefois pas facilement justifiables. Dans ce contexte, seules des recherches de longue haleine
permettront une meilleure vue d'ensemble. Les organisations pour la protection de la nature ont favorisé
ces recherches en rencontrant l'approbation unanime. Actuellement, il reste à élaborer une ébauche
de projet en collaboration avec la confédération.

Les objectifs suivants sont concernés:
- établir dans quelles mesures les traitements ont une incidence sur les milieux naturels (biotope)
- dégager les bases scientifiques pour élaborer les nouvelles directives de vols aériennes
- répondre clairement aux questions posées par la population des régions concernées
- juger en son entier le bien-fondé de cette méthode au vu des mesures techniques et économiques.

Dans un premiertemps.il s'agit d'établir une cartographie des surfaces de vignes à traiter et d'inventorier

les surfaces avoisinantes encore intactes (biotope).

Pour l'étude détaillée d'un projet, il faut prévoir un montant minimum de près d'un demi million et le
financement n'est pas assuré. La question des compétences erre encore en coulisse: l'enjeu est de
démontrer si les effets secondaires sont négligeables. Si cette méthode concernait avant tout le secteur

agricole, ce serait du ressort de l'Office fédéral compétent. La protection de la nature serait-elle
menacée en priorité, les offices fédéraux de l'environnement, de la forêt et de la sauvegarde du

paysage devraient alors intervenir financièrement Zw.
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